
 

Luxembourg, le 18 décembre 2020  

Monsieur Fernand ETGEN 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, 

conformément à l’article 83 de notre Règlement interne, nous 

souhaitons poser la question parlementaire suivante à Monsieur le 

Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement 

rural : 

«  Malgré le fait que la production de légumes au Luxembourg ne 

cesse de croître, elle semble rester une production de niche. Dans 

l’accord de coalition, le gouvernement luxembourgeois a annoncé 

que la diversification de l’agriculture sera soutenue, notamment 

dans les domaines de la culture de légumes.  

Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à 

Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et du 

Développement rural : 

- Combien d’exploitations au Luxembourg produisent des 

légumes (salades, carottes,  tomates, oignons, ail, asperges 

et autres) ? 

- Combien de ces exploitations sont issues de l’agriculture 

biologique ? 

- Combien cultivent de manière conventionnelle ? 

- De quels subsides peut profiter actuellement ce secteur ? 

Des changements sont-ils prévus à ce niveau dans le plan 

stratégique pour la PAC 2021-2027 ?» 

 

 

 



 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de notre 

très haute considération. 

   

 André BAULER Gusty GRAAS 

 Député Député 


